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Le bénéfice d’exploitation ajusté 1) du quatrième trimestre de 2006 s’est établi à 286 millions de dollars, comparativement à 441 millions de dollars
en 2005, ce qui a entraîné des marges d’exploitation ajustées 1) de 4,3 % et 6,8 % respectivement. Pendant le quatrième trimestre de 2006, 
la société a continué d’engager des coûts d’exploitation plus élevés qu’il était prévu dans ses magasins et centres de distribution, particulièrement
en raison de freintes de stock plus élevées et de coûts plus élevés de la main-d’œuvre d’environ 35 millions de dollars et d’environ 20 millions 
de dollars, respectivement. Les investissements pour abaisser le prix des aliments ont été maintenus au quatrième trimestre dans une proportion 
d’environ 0,5 %, ce qui a fait baisser le bénéfice d’exploitation d’environ 30 millions de dollars par rapport à la même période de l’exercice
précédent. Dans le cadre de son programme qui vise à abaisser les niveaux de stock pour les ramener à des niveaux plus souhaitables dans les 
arrière-boutiques des magasins, les aires d’entreposage extérieures et les centres de distribution, la société a réussi, au quatrième trimestre, 
à liquider certaines catégories de marchandises, ce qui a entraîné des réductions de prix supérieures variant de 15 millions à 20 millions de dollars
dans la catégorie de la marchandise générale, la liquidation des stocks ayant eu lieu dans les magasins de détail. Au quatrième trimestre, la société
a également absorbé des coûts supplémentaires de la chaîne d’approvisionnement et des investissements dans les technologies de l’information
d’environ 15 millions de dollars.

Le BAIIA1) et la marge BAIIA1) ajustés se sont établis à 414 millions de dollars et 6,2 % pour le quatrième trimestre. À la même période en 2005, 
le BAIIA ajusté 1) et la marge BAIIA1) ont été respectivement de 573 millions de dollars et 8,9 %. 

Le total des intérêts débiteurs au quatrième trimestre a été identique à celui de la période correspondante de l’exercice précédent.

Le taux d’imposition effectif pour le quatrième trimestre de 2006 a été négatif, soit 0,3 %, comparativement à 39,6 % en 2005. Ce changement
important du taux d’imposition effectif est imputable à la charge hors trésorerie au titre de la dépréciation des écarts d’acquisition, qui a été
comptabilisée pendant le trimestre et qui n’est pas soumise à l’impôt. De plus, le taux d’imposition effectif a été touché par un changement dans 
la proportion des bénéfices imposables dans les différentes compétences fiscales.

La perte du trimestre a été de 756 millions de dollars, soit une baisse de 957 millions de dollars par rapport au résultat de la période correspondante
de l’exercice précédent. La perte de base par action ordinaire a diminué de 3,49 $ pour s’établir à 2,76 $, comparativement à un bénéfice net 
de base par action ordinaire de 73 cents en 2005. Le bénéfice net de base par action ordinaire ajusté 1) a baissé de 36 cents, soit 38,3 %, pour
s’établir à 58 cents en 2006, comparativement à 94 cents en 2005.

Au quatrième trimestre de 2006, les rentrées nettes liées aux activités d’exploitation se sont établies à 777 millions de dollars, contre 
830 millions de dollars en 2005. Cette diminution est principalement attribuable à la baisse du bénéfice net avant la participation sans contrôle. 
Les sorties nettes liées aux activités d’investissement ont atteint 409 millions de dollars au quatrième trimestre de 2006, contre 456 millions 
de dollars en 2005. Les immobilisations pour le quatrième trimestre ont totalisé 261 millions de dollars (335 millions de dollars en 2005). Quant aux
sorties nettes liées aux activités de financement, elles se sont établies à 267 millions de dollars au quatrième trimestre de 2006, contre 333 millions
de dollars en 2005. 

9. Attestation de la direction des contrôles et procédés de présentation de l’information 

Il incombe à la direction de concevoir des contrôles et procédés de présentation de l’information qui donnent l’assurance raisonnable que toute
information importante relative à la société et à ses filiales a été recueillie et soumise aux dirigeants de la société en temps opportun afin que 
les décisions appropriées soient prises relativement à l’information à fournir. Conformément au Règlement 52-109 (Attestation de l’information
présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs) des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, le président exécutif 
du Conseil, en tant que chef de la direction, et le vice-président exécutif, en tant que chef des finances, ont évalué l’efficacité de ces contrôles 
et procédés de présentation de l’information au 30 décembre 2006 et ont conclu que ces contrôles et procédés étaient efficaces.

1) Se reporter aux Mesures financières non conformes aux PCGR à la page 40.




